
 

 

 

 

 

 

 

 

L’EDITO DE LA PRÉSIDENTE 

 

Reporté comme l’ensemble des élections municipales, le renouvellement du conseil 

d’administration du CDG01 a eu lieu le vendredi 13 novembre dernier. 

Par ce premier message, je tenais à remercier l’ensemble des collectivités de l’Ain qui 

m’ont accordé leur confiance ainsi qu’aux nouveaux membres du conseil. 

 

La période que nous traversons actuellement est inédite, aussi je tenais à vous affirmer que 

les services du Centre de gestion seront à vos côtés pour vous apporter toute leur assistance 

comme ils l’ont toujours fait. 

 

Je souhaite conférer au conseil d’administration un fonctionnement collégial qui tiendra 

compte des avis de tous afin de travailler dans l’intérêt général des collectivités du 

département. 

 

N’hésitez pas à nous solliciter, nous sommes à votre disposition, 

 

Vous en souhaitant une bonne lecture, 

La Présidente du Centre de Gestion de l’Ain 

Hélène CEDILEAU 
Maire de Péronnas  

Centre de gestion de la FPT de l’Ain 
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TEXTES OFFICIELS 

 
 

1. Décret n° 2020-1350 du 5 novembre 2020 relatif à l'obligation d'emploi en faveur des travailleurs 
handicapé. 

 

Un décret précise les modalités de déclaration et de déduction des employeurs relatives à l'obligation 

d'emploi.  

Il détermine également les modalités de la modulation de la contribution prenant en compte les emplois 

exigeant des conditions d'aptitude particulière occupés par des salariés de l'entreprise, qui peut prendre la 

forme d'une déduction du montant de la contribution annuelle. 

 
2. Décret n° 2020-1366 du 10 novembre 2020 modifiant le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 

modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation 

 

Un décret précise les modalités de partage du supplément familial de traitement en cas de divorce, de 

séparation de droit ou de fait des époux ou de cessation de vie commune des concubins, notamment en cas 

de résidence alternée de l'enfant, telle que prévue à l'article 373-2-9 du code civil.  

 

Art. 11 bis. - En cas de résidence alternée de l'enfant au domicile de chacun des parents telle que prévue à 

l'article 373-2-9 du code civil, mise en œuvre de manière effective, la charge de l'enfant pour le calcul du 

supplément familial de traitement peut être partagée par moitié entre les deux parents dans les cas ci-après 

: 1° Lorsque les parents en ont fait la demande conjointe ; 2° Lorsque les parents sont en désaccord sur la 

désignation du bénéficiaire unique. Lorsque les parents ont fait une demande conjointe de partage, ils ne 

peuvent remettre en cause les modalités ainsi choisies qu'au bout d'un an, sauf changement du mode de 

résidence de l'enfant.  

 

Art. 11 ter. - En cas de mise en œuvre du partage de la garde de l'enfant dans les conditions prévues par 

l'article 11 bis, le supplément familial de traitement dû à chacun des parents est égal au montant dû pour 

l'ensemble des enfants dont il est le parent ou dont il a la charge effective et permanente, multiplié par un 

coefficient résultant du rapport entre le nombre moyen de ses enfants et le nombre total d'enfants dont il 

est le parent ou a la charge effective et permanente. Lorsque son ancien conjoint est fonctionnaire ou agent 

public, le bénéficiaire peut demander à ce que le supplément familial de traitement qui lui est dû soit calculé 

du chef de son ancien conjoint. Dans ce cas, le supplément familial de traitement est calculé sur la base de 

l'indice de traitement de l'ancien conjoint. Le montant du supplément familial de traitement est alors égal 

au montant dû au titre du nombre d'enfants dont l'ancien conjoint est le parent ou dont il a la charge 

effective et permanente, multiplié par un coefficient résultant du rapport entre le nombre moyen d'enfants 

du parent bénéficiaire et le nombre total d'enfants dont l'ancien conjoint est le parent ou dont il a la charge 

effective et permanente.  

Pour l'application des deux premiers alinéas, le nombre moyen d'enfants pour chaque parent est obtenu en 

faisant la somme du nombre d'enfants à sa charge dans les conditions suivantes : 

 1° Chaque enfant en résidence alternée compte pour 0,5 ;  

2° Les autres enfants à charge comptent pour 1. 

 
3. Décret n° 2020-1296 du 23 octobre 2020 relatif à l'indemnité de fin de contrat dans la fonction 

publique  

 

Un décret détermine les modalités d'attribution et de calcul de l'indemnité de fin de contrat dans la fonction 

publique créée par l'article 23 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. Ces 

dispositions sont intégrées aux décrets régissant les principes généraux applicables aux agents contractuels 

dans les trois versants de la fonction publique. 

  



JURISPRUDENCE 

 
 

4. Appréciation de l’insuffisance professionnelle sur l’ensemble de la carrière (CAA de NANTES, 
29/09/2020, n° 19NT00054) 

 
L’insuffisance professionnelle s’apprécie au regard de l’ensemble de la carrière 
Il n'est pas contesté par la commune que Mme C... donnait satisfaction tant dans les missions d'accueil du 
public qui lui étaient confiées que dans le poste précédent qu'elle avait occupé pendant près de dix ans au 
sein de la police municipale.  
Par suite, au vu de l'ensemble de ces éléments, la commune, n'établit pas, ainsi d'ailleurs que l'a estimé le 
conseil de discipline de recours dans son avis, l'insuffisance professionnelle de Mme C... en qualité d'adjoint 
administratif.  
 

5. Licenciement justifié d’un collaborateur de cabinet (TA de Clermont-Ferrand, 15/10/2020 
N°1900041 

 
L'utilisation à des fins personnelles pendant ses congés par un directeur de cabinet d'un véhicule de service, 
équipé d'une plaque de police constitue une faute grave justifiant son licenciement pour ce motif. 
 

6. Inaptitude physique à toutes fonctions et obligation d’inviter l’intéressé à solliciter un 
reclassement (CAA de Versailles, 22/09/2020, 17VE03318) 

 
Lorsqu'un fonctionnaire est reconnu, par suite de l'altération de son état physique, inapte à l'exercice de ses 
fonctions, il incombe à l'administration de rechercher si le poste occupé par cet agent ne peut être adapté à 
son état physique ou, à défaut, de lui proposer une affectation dans un autre emploi de son grade compatible 
avec son état de santé.  
Si le poste ne peut être adapté ou si l'agent ne peut être affecté dans un autre emploi de son grade, il incombe 
à l'administration de l'inviter à présenter une demande de reclassement dans un emploi d'un autre corps. Il 
n'en va autrement que si l'état de santé du fonctionnaire le rend totalement inapte à l'exercice de toute 
fonction. 
 

7. Sévérité ou non d’une exclusion temporaire de service de 15 jours pour un coup de poing donné 
à son supérieur (CAA de BORDEAUX, 3ème chambre, 28/09/2020, n° 18BX03411) 

 
M. F... a donné un coup de poing à son supérieur hiérarchique dans l'atelier où il effectuait des travaux 
d'installation électrique (ce coup porté au visage a nécessité l'arrêt de toute activité professionnelle durant 
5 jours, la poursuite de soins et a entraîné un déficit fonctionnel permanent de 1 %).  
Alors que : 
- ce coup de poing a été donné dans le contexte d'une dispute sur la façon de réaliser le travail, M. F... n'ayant 
pas respecté les consignes qui lui avaient été données pour la réalisation de ces travaux et refusait de les 
appliquer. 
- Il ne ressort pas des attestations de ses collègues présents lors de l'altercation que M. F... aurait assené ce 
coup de poing par crainte d'être agressé par M. H.... 
- Par ailleurs, M. F... n'a pas fait valoir cette circonstance dans la lettre d'excuses qu'il a adressée à la victime  
- les témoignages du directeur général des services et de la directrice générale adjointe des services indiquent 
que M. F... n'a fait état d'aucun coup ou griffures avant son entretien préalable. 
- S'il ressort en effet des pièces du dossier que M. H..., adjoint au chef d'équipe, a pu se voir reprocher par sa 
hiérarchie un mode de management trop rigide et que M. F... a été placé pendant quelques mois, sous la 
responsabilité directe du chef d'équipe, toutefois, il ressort des pièces du dossier que M. F... n'a signalé à sa 
hiérarchie aucun agissement de harcèlement moral qu'aurait commis M. H... à son égard.  
 
Dans ces conditions, compte tenu de la nature et de la gravité des agissements commis par M. F... et du 
manquement au devoir d'obéissance hiérarchique, le conseil de discipline de recours de la région, en ne 
proposant qu'une exclusion temporaire de fonctions de quinze jours dont une semaine avec sursis, a 
entaché son avis d'une erreur d'appréciation. 
 
 



A SAVOIR  

 
 

8. Sécurisation du télétravail - 10 recommandations à mettre en œuvre pour limiter au mieux les 
risques  

 
Au sommaire :  

- 1. Définissez et mettez en œuvre une politique d’équipement des télétravailleurs  

- 2. Maîtrisez vos accès extérieurs  

- 3. Sécurisez vos accès extérieurs  

- 4. Renforcez votre politique de gestion des mots de passe  

- 5. Ayez une politique stricte de déploiement des mises à jour de sécurité  

- 6. Durcissez la sauvegarde de vos données  

- 7. Télétravail : utilisez des solutions antivirales professionnelles  

- 8. Mettez en place une journalisation de l’activité de tous vos équipements d’infrastructure  

- 9. Supervisez l’activité de vos accès externes et systèmes sensibles  

- 10. Sensibilisez et apportez un soutien réactif à vos collaborateurs en télétravail  

 

Consultez le site du gouvernement sur la cyber malveillance  

 
9. CNRACL : Déploiement d’un dispositif de soutien lié à la crise sanitaire.  

 
Les employeurs, agents et représentants du personnel des fonctions publiques hospitalière et territoriale 
ont dû adapter en urgence leurs modalités d’intervention, de continuité de leurs activités et leur organisation 
de travail notamment par le recours massif au travail à distance.  
Confrontés à une situation exceptionnelle par son ampleur et sa durée, les collectifs de travail ont été 
interrogés, se sont emparés de nouvelles problématiques et ont révisé leurs modes de fonctionnement.  
Pour soutenir les employeurs et agents, le Conseil d’administration de la CNRACL a décidé de déployer un 
dispositif de soutien spécifique, comprenant deux volets d’actions, avec une temporalité limitée :  

- le dépôt des demandes est possible jusqu’à fin mars 2021.  
 
Le premier volet de soutien psychologique a été élargi et il est désormais destiné aux structures comprenant 
moins de 500 affiliés (contre moins de 350 affiliés précédemment).  
 
Vous trouverez dans cette rubrique de la CNRACL, toutes les informations et conditions vous permettant de 
déposer une demande d’accompagnement au titre du dispositif de soutien psychologique et au titre de 
démarches de prévention relatives à des thématiques spécifiquement mises en lumière ou revisitées durant 
la crise.   

https://www.cybermalveillance.gouv.fr/
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/prevention-risques-professionnels/notre-offre-de-services/dispositif-specifique-lie-la-crise-sanitaire


ACTUALITE JURIDIQUE NON STATUTAIRE 

 
 

10. Projet de loi d’accélération et de simplification de l’action publique (ASAP) 

 

Ce projet de loi qui a fait l’objet d’une adoption définitive par le Parlement en Commission Mixte Paritaire le 

28 octobre 2020, est actuellement en examen au Conseil Constitutionnel depuis le 03 novembre et ne saurait 

tarder à être promulgué. Il comporte une série de mesures destinées à soutenir les opérateurs économiques 

dans le cadre du plan de relance et à pérenniser certaines dispositions de simplification mises en place 

pendant l’état d’urgence sanitaire. 

 
Le relèvement temporaire du seuil de dispense de procédure pour les marchés de travaux 

 
Cette loi facilite la relance économique par les chantiers publics, en relevant à 100 000 € HT le seuil de 

dispense de publicité et de mise en concurrence pour la conclusion des marchés publics de travaux. 

Avec cette mesure adaptée et strictement limitée dans le temps (jusqu’au 31/12/2022), les acheteurs 
pourront contracter plus rapidement avec des entreprises et notamment des PME. Ils restent, toutefois, 
soumis à l’obligation de publier les données essentielles du marché. 
 
Création d’un dispositif de circonstances exceptionnelles  

 
Afin de pouvoir réagir plus rapidement et plus efficacement à la survenance de circonstances exceptionnelles 
nouvelles, la mesure a pour objet d’inscrire dans le code de la commande publique un dispositif pérenne, 
s’inspirant du dispositif mis en place pendant l’état d’urgence sanitaire, qui pourra être mis en œuvre par 
décret. 
 
Celui-ci a pour objectif de permettre aux acheteurs et aux entreprises de surmonter les difficultés liées à une 

crise majeure. Ils pourront notamment : 

- aménager les modalités pratiques de la consultation (visites de chantier, délais de remise des plis...), sans 

toutefois modifier les conditions de la mise en concurrence ; 

- prolonger les contrats qui arrivent à échéance pendant la période de circonstances exceptionnelles, lorsque 

l’organisation d’une procédure de mise en œuvre ne peut être mise en œuvre ; 

- proroger, de façon proportionnée, le délai d’exécution des marchés lorsque l’exécution des prestations 

concernées en temps et en heure occasionnerait pour le titulaire une charge manifestement excessive ; 

- surtout, quelles que soient les clauses du contrat, les entreprises ne pourront être sanctionnées en cas de 
difficulté d'exécution liées à la crise (exonération des pénalités de retard, interdiction de l'exécution aux frais 
et risques du titulaire défaillant). 
 
Extension du régime d’exclusion des marchés de services juridiques  

 
Afin de tirer pleinement parti des souplesses prévues par les directives de 2014, le Gouvernement a souhaité 

revenir sur le choix fait en 2015 de ne pas transposer les dispositions permettant d’exclure des procédures 

de passation des contrats, les services juridiques de représentation légale d’un client par un avocat et les 

services de consultation juridique qui se rapportent à un contentieux existant ou à venir, et permettre ainsi 

aux acheteurs et autorités concédantes de passer de tels contrats de gré à gré. 

Cette mesure est conforme aux directives européennes et à la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union 
européenne (CJUE) et a fait l’objet d’un avis favorable du Conseil d’État. 
 

Autres mesures de simplification 

 

Les parlementaires ont également entendu assouplir le dispositif de réservation des marchés publics en 

faveur des structures d’insertion de personnes handicapées ou défavorisées. Le Gouvernement a proposé 

de faciliter la poursuite d’activité des entreprises en redressement judiciaire, de réserver une partie de 

l’exécution des marchés globaux aux PME et artisans et de faciliter la modification des contrats en cours 

d’exécution en faisant application des règles européennes issues des directives de 2014.  



FOCUS 

 

 
Elections du Centre de gestion : 

Une nouvelle Présidente pour le CDG01 
 
 
 

Le Conseil d’Administration du Centre de gestion de l'Ain, à l’occasion de sa séance d’installation le 
vendredi 13 novembre 2020,  a élu  sa nouvelle Présidente, Mme  Hélène CEDILEAU, Maire de Péronnas. 

 

 

Hélène CEDILEAU 
Présidente du Centre de gestion de l'Ain 

Maire de PÉRONNAS 
Vice-Présidente du Conseil départemental de l'Ain 

Elle est assistée d’un Bureau composé de quatre Vice-présidents et quatre Administrateurs délégués : 

• 1er vice-président délégué à la gestion et à l’accompagnement du développement du CDG :  
Monsieur Daniel GUEUR, Maire Adjoint d’AMBERIEU EN BUGEY 

• 2ème vice-président délégué aux relations avec les organismes extérieurs au niveau national (FNCDG, 
GIP) : Monsieur Bernard REY, Maire de SAINT BERNARD 

• 3ème vice-président délégué aux instances médicales (Commission départementale de réforme, Comité 
médical) : Monsieur Christian BATAILLY, Maire de SAINT JEAN LE VIEUX 

• 4ème vice-président délégué à l’hygiène, la sécurité, l’organisation des collectivités et la médecine 
préventive : Monsieur Daniel RAPHOZ, Maire de FERNEY-VOLTAIRE 

• Administratrice déléguée :  Mme Claude CLEYET MARREL, Maire de GUEREINS 

• Administrateur délégué : M. Laurent COMTET, Maire de BOULIGNEUX 

• Administratrice déléguée : Mme Elise DIENNET, Maire Adjointe de SAVIGNEUX 

• Administratrice déléguée : Mme Anne BOLLACHE, Maire de JUJURIEUX 

 

Consulter également : Composition du conseil d'administration 

Retrouvez aussi les nouvelles compositions des instances du CDG 01 : 

- Commissions Administratives Paritaires 
- Commissions Consultatives Paritaires 
- Comité Technique 

 

http://www.cdg01.fr/post/list/id/13/post/29
http://www.cdg01.fr/post/list/id/75/post/741
http://www.cdg01.fr/post/list/id/146/post/677
http://www.cdg01.fr/post/list/id/70/post/100

